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AVIS COMPLEMENTAIRE DE M. LECAROZ,  

AVOCAT GÉNÉRAL 
 

       
 

Arrêt n° 193 du 15 mars 2023 – Chambre commerciale financière 
et économique 
 
Pourvoi  n° 20-23.552  
 
Décision attaquée : 28 avril 2020 de la cour d'appel de Versailles 
 
la société Fal Oil Co Llc 
C/ 
la société Union de banques arabes et françaises  
_________________  

 
 
Avis complémentaire après consultation extérieure (rejet du pourvoi) 
et avis du Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris (annexe) 
 
 
 
 
Le présent avis sera bref au regard de l’avis rendu par le Haut Comité Juridique de la Place 
Financière de Paris (HCJP) sur la possibilité d’une banque confirmante, dans le cadre d’un 
crédit documentaire, de réaliser son paiement au bénéficiaire par le jeu de la compensation. 
 
La lecture de ce document vous permet de conclure, sans le moindre doute, au rejet du premier 
moyen. Il vous permet même, si vous le désirez, d’envisager la rédaction d’un arrêt à la 
motivation enrichie, par des considérations pratiques, des éléments de droit comparé et de droit 
français, ainsi que sur les conséquences négatives d’un refus d’admettre la compensation 
« plaçant la place de Paris dans une situation d’infériorité en la marginalisant » (avis du HCJP, 
§ 46). 
 
S’agissant du 2e moyen, qui critique la cour d’appel de n’avoir pas retenu que la banque avait 
renoncé à se prévaloir de la compensation, il est de nature à remettre en cause le pouvoir 
souverain des juges du fond de rechercher cette intention. D’ailleurs, je vois mal comment la 
simple acceptation de la banque d’intervenir en qualité de banque confirmante impliquerait une 
telle renonciation de se prévaloir de la compensation entre créances réciproques, comme l’a 
jugé la cour d’appel de Versailles. 
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Enfin, je partage la proposition de M. le rapporteur de rejet non spécialement motivé des 3e et 
4e moyens. 
 
Je conclus donc au rejet du pourvoi. 
 
 
 
P.J. : Avis du Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris sur la possibilité d’une 
banque confirmante, dans le cadre d’un crédit documentaire, de réaliser son paiement au 
bénéficiaire par le jeu de la compensation 
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